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(c) respecting -the issue of and conditions or
requirements applicable to general permits or
general certificates;

(d) respecting the certification, authorization
or other control of any in-transit movement
through any port or place of any goods that
are exported from Canada or of any goods
that come into any port or place in Canada;

(e) exempting any person or goods or any
class of persons or goods from the operation of
any or all of the provisions of this Act; and

(J) generally for carrying out the purposes.and
provisions of this Act.

OFFENCES AND PENALTIES.

13. No person shall export or attempt to
export any goods included in an Export Control
List or any goods to any country included in an
Area Control List except under the authority of
and in accordance with an expôrt permit issued
under this Act.

14. No person shall import or attempt to
import any goods included in an Import Control
List except under the authority of and in accord-
ance with an import permit issued under this
Act.

15. Except with the authority in writing of the
Minister, no person shall knowingly do anything
in Canada that causes or assists or is intended to
cause or assist any shipment, transshipment or
diversion of any goods included in an Export
Control List to be made, from Canada or any
other place, to any country included in an Area
Control List.

16. No person who is authorized under a per-
mit issued under this Act to export or import
goods shall transfer the permit to, or allow it to
be used by, a person who is not so authorized.

17. No person shall wilfully furnish any false
or misleading information or knowingly make
any misrepresentation in any application for a
permit, cèrtificate or other authorization under
this Act or for the purpose of procuring its issue
or grant or in connection with any subsequent
use of such permit, certificate or other authori-
zation or the exportation, importation or disposi-
tion of goods to which it relates.

c) concernant la délivrance de licences ou cer-
tificats de portée générale et les conditions et
exigences y applicables;

d) concernant la certification, l'autorisation
ou autre contrôle de tout mouvement, en cours
de route, par un port ou endroit, de toutes
marchandises qui. sont exportées du Canada
'ou de toutes marchandises qui entrent dans un
port ou endroit du Canada;

e) exemptant de l'application de la totalité ou
de l'une quelconque des dispositions de la pré-
sente.loi toute personne ou toute marchandise
ou toute catégorie de personnes ou de mar-
chandises; et

J) tendant d'une façon générale à l'accomplis-
sement des fins et à l'exécution des disposi-
tions de la présente loi.

INFRACTIONS ET PEINES.

13. Nul ne doit exporter ou tenter d'exporter
des marchandises comprises dans une liste de
marchandises d'exportation contrôlée, ni des
marchandises vers un pays dont le nom paraît
sur une liste de pays visés par contrôle, si ce n'est
sous l'autorité et en conformité d'une licence
d'exportation délivrée selon la présente loi.

14. Nul ne doit importer ou tenter d'importer
des marchandises mentionnées sur une liste de
marchandises d'importation contrôlée, si ce n'est
sous l'autorité et en conformité d'une licence
d'importation délivrée selon la présente loi.

15. Nul ne doit, sans l'autorisation écrite du
Ministre, faire sciemment au Canada quelque
chose qui cause ou qui est destiné à causer
l'expédition, le transbordement ou le détourne-
ment de marchandises mentionnées sur une liste
de marchandises d'exportation contrôlée, ou
quelque chose qui contribue ou qui est destiné à
contribuer à l'expédition, au transbordement ou
au détournement de telles marchandises, en pro-
venance du Canada ou de quelque autre endroit,
vers un pays inclus dans une liste de pays visés
par contrôle.

16. Nulle personne autorisée, en vertu d'une
licence délivrée selon la présente loi, à exporter
ou à importer des marchandises ne doit transfé-
rer la licence à une personne qui n'est pas ainsi
autorisée, ni lui permettre de s'en servir.

17. Nul ne doit fournir volontairement quel-
que renseignement faux ou trompeur ni faire
sciemment un faux exposé dans une demande de
licence, certificat ou autre autorisation en vertu
de la présente loi, ou pour en obtenir la déli-
vrance ou la concession, ni à l'égard de l'usage
qu'il sera fait par la suite de cette licence, ce cer-
tificat ou cette autre autorisation, ou à l'égard
de l'exportation, de l'importation ou de la dispo-
sition de marchandises auxquelles a trait cette
licence, ce certificat ou cette autorisation.
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